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N° d’autorisation : 09/10-SM35-35   
 
Juge arbitre : Emmanuel Roux  
 
 
 
Formule :  Par poules de 3 ou 4 avec 2 sortants par poule puis tableau final 
 
 
Appel des joueurs et contrôle des licences à : 8H30 
 
 
Début des matchs à : 9h00 
 
 
Lieu de compétition : Salle des sports de Pipriac, sur 6 terrains. 
 
 
Volants : YONEX MAVIS 370 fournis par l’organisation. 
 
 
Inscriptions : 2€50 par joueur. 
Paiement par chèque libellé à l’ordre de « USGM Badminton ». 
 
 
Date limite des inscriptions : jeudi 1 avril 2010 à 20h. 
A renvoyer à Emmanuel Roux, la Mordantaie 35480 Guipry. 
Toute demande par mail ne sera enregistrée qu’après réception du chèque d’inscription.  
 
 
Pour tout renseignement,  
Emmanuel Roux 
manaur.roux@free.fr 
tél : 02 99 34 75 86 
 

Buvette et restauration sur place 
 
A bientôt, 
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Plan d’accès 
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Règlement 
 
1 Le tournoi se déroulera en application des règles de la F.F.Ba. (match en 2 

sets gagnants de 21 points). 
2 Tout joueur participant devra présenter sa licence en règle le jour du 

tournoi. En cas d’absence de licence, le joueur devra compléter une 
déclaration sur l’honneur. 

3 Tout joueur absent le jour du tournoi et qui n’aura pas prévenu le club 
organisateur au plus tard le samedi 3 avril 2010 à 12 heures sera forfait. 

4 Tout joueur manquant à l’appel de son nom au 1er match ou en cours de 
compétition sera forfait sur son match. Tout abandon non justifié sera 
considéré comme forfait. 

5 Le tournoi se disputera en poules de 3 ou 4, avec 2 sortants par poule (si 
possible), puis en tableau final dans chaque catégorie.  

6 Les volants YONEX MAVIS 370 seront fournis par les organisateurs. 
7 Les matchs seront autos arbitrées pendant les poules et par le perdant lors 

du tableau final. 
8 Seuls auront accès aux terrains, les joueurs appelés à y jouer. 
9 Les joueurs auront le droit à 3 minutes d’échauffement à partir du moment 

où leur match est annoncé. 
10 Le temps de repos entre 2 matchs est de 20 minutes minimum. Il pourra être 

réduit avec l’accord des intéressés. 
11 Tout volant touchant une infrastructure de la salle sera compté let au 

service et pourra être rejoué une fois. En cours d’échange, il sera considéré 
comme une faute et le point ne sera pas rejoué. 

12 Le comité organisateur décline toute responsabilité en cas de vols, pertes, 
incidents ou accidents. 

13 Seul un représentant de club est autorisé à déposer une réclamation à la 
table de marque. 

14 Le comité d’organisation se réserve le droit de prendre toutes les mesures 
nécessaires afin d’améliorer le bon déroulement du tournoi. 

15 Il est interdit de fumer dans la salle. 
16 Toute inscription au tournoi implique l’acceptation du présent règlement. 


